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Le Syndicat des enseignantes et enseignants des Laurentides 
s’inscrit dans la dissidence du projet de loi 88 ! 
 
 
De plus, en assemblée générale le 11 janvier 2011, la proposition suivante a été votée à 
l’unanimité voulant que l’ensemble des membres s’inscrive dans la même voie.  
 

Que le SEEL inscrive sa dissidence, en tant que syndicat, face au projet de loi 88 
lorsque les cibles sont quantitatives ou ne contiennent pas de moyens suffisants 
ou adéquats aux yeux du personnel de l’éducation et, par le fait même, demande 
à ses membres, à l’aide des outils préparés par la FSE et la CSQ, de poursuivre 
le processus de dissidence dans leur milieu.  

 
 
 

Sachez que le personnel sera consulté sur le projet 
de convention et que le conseil d’établissement 
devra l’approuver. Toutefois, les habitués des 
mécanismes de décision au conseil d’établissement 
savent qu’approuver n’est pas adopter.  

Adopter permet d’amender 

une proposition de la direction, 

approuver ne le permet pas ! 

 
 
 

 

 
_________________________ 
 
Vous trouverez ci-annexés : 
 

 Lettre adressée à chaque membre par la présidente. 
 Lettre à remettre aux membres du conseil d’établissement. 
 Lettre destinée aux parents qui siègent au conseil d’établissement. 
 Info-SEEL spécial : impact du projet de loi 88 (transmis en mars 2010). 
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 Au personnel enseignant 
 À la personne déléguée syndicale  
 Aux représentantes et représentants du personnel enseignant aux conseils 

d’établissement (CE)  
 Aux membres des comités de consultation et de participation des établissements 

(CCPE)  
  
 
 
Objet : IMPLANTATION DES NOUVELLES DISPOSITIONS de la Loi sur 

l’instruction publique (LIP) dans les écoles et les centres (projet de loi 88)  
 
 
Bonjour,  

Les nouvelles dispositions de la Loi sur l’instruction publique (LIP) apportées lors de l’adoption du 
projet de loi 88 se mettent en place dans les établissements (écoles et centres). Ces nouvelles 
dispositions concernent notamment les conventions de partenariat ainsi que les conventions de 
gestion et de réussite éducative. Ces conventions pourraient avoir des impacts importants sur le 
personnel des établissements, tout particulièrement en matière d’obligation de résultat, d’imputa-
bilité et de reddition de comptes.  

Plusieurs commissions scolaires, dont la nôtre, sont en mode grande vitesse en matière d’im-
plantation des nouvelles dispositions de la LIP et le personnel a déjà été sollicité ou le sera sous 
peu en ce qui concerne l’élaboration des conventions de gestion et de réussite éducative.  

Comme vous le savez peut-être, les nouvelles dispositions prévoient qu’une convention de 
partenariat est établie entre le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et chacune 
des commissions scolaires. Nous retrouvons dans cette convention de partenariat des objectifs 
mesurables et des cibles de diplomation à atteindre qui ont été fixés par la ministre.  

Par la suite, la commission scolaire doit établir, avec chacun de ses établissements scolaires, 
une convention de gestion et de réussite éducative qui indique les moyens que l’établissement 
compte prendre pour atteindre les objectifs et les cibles fixés par la ministre.  

Étant donné que le projet de loi ne fait pas mention d’ajout de ressources destinées à l’atteinte de 
ces objectifs et cibles et, considérant que les ressources pour les élèves en difficulté font 
cruellement défaut dans les milieux, nous craignons que le personnel enseignant subisse une 
pression importante afin d’augmenter les « statistiques » de l’école en ce qui a trait à la réussite 
et à la diplomation des élèves.  
 
Il faut bien comprendre que le MELS, par le biais des modifications apportées à la LIP, fait 
reposer sur les épaules du personnel enseignant la responsabilité d’améliorer la réussite et la 
diplomation des élèves, sans pour autant lui fournir les moyens supplémentaires pour y arriver. 



 

Une fois de plus, le MELS nous apparaît méconnaître la réalité qui se vit quotidiennement dans 
les écoles. On semble perdre de vue, dans les bureaux des gestionnaires du ministère de 
l’Éducation, que la réussite des élèves dépend d’une foule de facteurs, dont plusieurs sont 
totalement hors du contrôle des membres du personnel.  

Ainsi, dans le cadre de la consultation portant sur la convention de gestion et de réussite 
éducative de votre établissement, nous vous suggérons de refuser systématiquement toute cible 
quantitative concernant la réussite ou la diplomation des élèves. Nous ne voulons pas d’une 
école obsédée par les notes ou les chiffres, nous voulons une école où l'on donne à chaque 
élève les moyens de réussir.  

Il est donc important d’agir le plus rapidement possible en diffusant l’information entourant ces 
changements à tous les membres, particulièrement à celles et ceux qui représentent leurs 
collègues au CCPE et au CE. Il faut s’assurer que nos positions seront défendues dans les 
assemblées générales et les comités de participation et que notre message sera porté au conseil 
d’établissement.  

Il est important aussi que, lors des travaux entourant les conventions de gestion et de réussite 
éducative, les enseignantes et les enseignants membres du CE de leur établissement :  

 insistent sur les moyens requis pour aider les élèves en difficulté;  

 indiquent leur dissidence et s’assurent qu’elle soit inscrite au procès-verbal de la rencontre 
où les décisions à ce sujet seront prises, dans les cas où le projet de convention soumis par 
la direction contient des cibles quantitatives ou ne contient pas de moyens suffisants ou 
adéquats aux yeux du personnel de l'éducation.  

Vous trouverez ci-joint un modèle de lettre adressée aux parents qui sont membres des conseils 
d’établissement. Cette lettre a pour but d’expliquer nos positions. Le personnel enseignant pourra 
remettre un exemplaire de cette lettre aux parents concernés au moment où le CE aura à 
approuver la convention de gestion et de réussite. Nous vous prions donc de transmettre cette 
lettre aux enseignantes et enseignants qui vous représentent au CE afin qu’ils puissent la 
déposer au moment opportun. 

Nous joignons également un modèle de lettre de dissidence que vous pouvez adapter à votre 
situation.  

Nous vous remercions pour votre collaboration et vous invitons à nous contacter pour de plus 
amples informations.  

 
 
 
 
 
KL/LF Krystine Lessard, présidente 
 
2011 01 12 



 

 

Le 12 janvier 2011  

 
 Aux membres du conseil d’établissement  

Objet : Dissidence liée au contenu de la convention de gestion et de réussite éducative 

Mesdames,  
Messieurs,  
 
 Comme vous le savez, l’adoption du projet de loi 88 est venue modifier la Loi sur 
l’instruction publique en instaurant une nouvelle gouvernance des commissions scolaires qui a des 
répercussions jusque dans les établissements scolaires.  

 L’obligation de résultat au regard de la persévérance et de la réussite scolaires des 
élèves issue d’une approche contractuelle de l’éducation (convention de partenariat et convention de 
gestion et de réussite éducative) n’est pas sans nous inquiéter.  

 Demander au personnel des établissements de faire plus sans leur donner plus pour 
le faire relève d’une mission impossible. Où le personnel trouvera-t-il les moyens nécessaires pour 
atteindre les objectifs de la ministre et de la commission scolaire, alors que les ressources font 
cruellement défaut dans les établissements ? Nous pouvons prévoir qu’il en résultera une pression 
indue sur le personnel afin d’augmenter les statistiques de la diplomation au Québec.  

 De plus, qu’arrivera-t-il si nous ne réussissons pas à atteindre les cibles prescrites ?  

 Autre conséquence prévisible : nous craignons une volonté de suggérer fortement, 
sinon d’imposer, des manières de faire en matière de pratiques pédagogiques. La Loi sur 
l’instruction publique est sans équivoque et confirme l’autonomie professionnelle des enseignantes et 
enseignants en matière d’intervention pédagogique.  
 
Loi sur l’instruction publique (LIP) – Article 19.  
 
Dans le cadre du projet éducatif de l’école et des dispositions de la présente loi, l’enseignant a le droit de 
diriger la conduite de chaque groupe d’élèves qui lui est confié. 
 
Responsabilité de l’enseignant. 
  
L’enseignant a notamment le droit :  
 
1o 

de prendre les modalités d’intervention pédagogique qui correspondent aux besoins et aux objectifs fixés 
pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié;  

2 o  
de choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui sont confiés afin de mesurer et d’évaluer 
constamment et périodiquement les besoins et l’atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves 
qui lui sont confiés en se basant sur les progrès réalisés.  



-  2  - 
 
 

 

Par conséquent, nous nous opposons :  

 À cette vision comptable de la réussite basée sur des cibles à atteindre. La réalité des 
établissements indique que la réussite des élèves varie beaucoup d’une année à l’autre en fonction 
d’événements sur lesquels le personnel n’a aucun contrôle. La composition de la classe dite 
« ordinaire » en est un bel exemple.  

 À cette idée qu’il y a de meilleures façons de faire qui primeraient toutes les autres. Que ce 
soit en pédagogie ou dans les interventions du personnel professionnel et de soutien, il est reconnu 
que c’est l’expertise professionnelle qui fait la différence. Cette expertise est nôtre et est du 
domaine de notre autonomie professionnelle.  

 Au fait de forcer des gens à atteindre des résultats sans se soucier des moyens dont ils 
disposent, car c’est de les mettre dans des situations impossibles. Les systèmes d’éducation 
qui ont essayé l’obligation de résultat ont connu des revers cuisants. Une école ne se gère pas 
comme une entreprise.  

 
Nous proposons plutôt une façon de faire axée sur des objectifs non chiffrés et visant l’augmentation 
des ressources indispensables à la réelle réussite des élèves. Pour nous, la réussite n’est pas qu’une 
affaire de statistiques.  

Si les membres du conseil d’établissement décident de faire autrement, soit d’établir des cibles 
quantitatives au lieu de qualitatives, nous les représentantes et représentants du personnel 
enseignant, tenons à inscrire notre dissidence concernant l’approbation de la convention de gestion 
et de réussite éducative.  
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 



 

______________________, le ___________________2011  

À l’attention des parents siégeant au conseil d’établissement de l’école 

_________________________________________________  

  
OBJET :  Avis du personnel enseignant à l’égard des changements apportés par les 

nouvelles dispositions de la Loi sur l’instruction publique (projet de loi 88)  
 
 

Madame, Monsieur,  

La présente vise à vous expliquer l'avis du personnel enseignant relativement aux nouvelles 
dispositions de la Loi sur l’instruction publique (LIP) apportées lors de l’adoption du projet de loi 88 
et qui instaurent une nouvelle gouvernance des commissions scolaires.  

Comme vous le savez peut-être, ces nouvelles dispositions prévoient qu’une convention de 
partenariat est établie entre le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) et chacune des 
commissions scolaires. Nous retrouvons dans cette convention de partenariat des objectifs 
mesurables et des cibles de diplomation à atteindre qui ont été fixés par la ministre.  

Par la suite, la commission scolaire doit établir, avec chacun de ses établissements scolaires, une 
convention de gestion et de réussite éducative qui indique les moyens que l’établissement compte 
prendre pour atteindre les objectifs et les cibles fixés par la ministre.  

Étant donné que le projet de loi ne fait pas mention d’ajout de ressources destinées à l’atteinte de 
ces objectifs et cibles et, considérant que les ressources pour les élèves en difficulté font 
cruellement défaut dans les milieux, nous craignons que le personnel enseignant ne subisse une 
pression importante afin d’augmenter les « statistiques » de l’école en ce qui a trait à la réussite et à 
la diplomation des élèves.  

Force est de constater que le MELS, par le biais des modifications apportées à la LIP, fait reposer 
sur les épaules du personnel enseignant la responsabilité d’améliorer la réussite et la 
diplomation des élèves, sans pour autant lui fournir les moyens supplémentaires pour y 
arriver. Une fois de plus, le MELS nous apparaît méconnaître la réalité qui se vit quotidiennement 
dans les écoles. On semble perdre de vue, dans les bureaux des gestionnaires du ministère de 
l’Éducation, que la réussite des élèves dépend d’une foule de facteurs, dont plusieurs sont 
totalement hors du contrôle des membres du personnel.  

Nous tenons à vous souligner qu’en tant que membres du personnel enseignant, nous avons à cœur 
la réussite des élèves et que nous faisons tout notre possible pour faire progresser l’ensemble des 



élèves qui nous sont confiés. Il faut cependant se rendre à l’évidence : nous ne pouvons assumer 
seuls la responsabilité de la réussite des élèves. Vous comprendrez donc que dans le cadre des 
travaux relatifs à l’élaboration de la convention de gestion et de réussite éducative de l’école, nous 
refuserons systématiquement toute cible quantitative concernant la réussite ou la diplomation des 
élèves. Nous ne voulons pas une école obsédée par les notes ou les chiffres, nous voulons 
une école où l'on donne à chaque élève les moyens de réussir.  

Ce n’est pas en imposant au personnel enseignant des cibles chiffrées et des objectifs mesurables à 
atteindre que nous arrivions collectivement à améliorer la réussite et la persévérance scolaire, mais 
plutôt en choisissant comme société de donner la priorité à l’éducation de nos enfants et en 
acceptant d’y allouer des ressources à la hauteur de nos ambitions.  

Nous concluons en réitérant que nous souhaitons, tout comme vous, la réussite du plus 
grand nombre d’élèves et en étant convaincus que vous comprendrez nos préoccupations à 
l’égard des changements apportés par l’adoption du projet de loi 88.  

Nous vous remercions de l’attention portée à la présente et nous vous transmettons, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments.  

Les membres du personnel enseignant de l’école __________________________ 
 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 



________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
 
 
________________________________ ________________________________ 
















